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Article 1er A (nouveau)

I. – L’article L. 132-5 du code des assurances est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le contrat d’assurance comportant des valeurs de rachat 
précise les conditions dans lesquelles, en cas de décès, la revalo-
risation du capital garanti intervient à compter au plus tard du 
premier anniversaire du décès de l’assuré jusqu’à la réception 
des pièces mentionnées au dernier alinéa de l’article 
L. 132-23. » 

II. – Après l’article L. 223-19 du code de la mutualité, il est 
inséré un article L. 223-19-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-19-1. – L’opération d’assurance comportant des 
valeurs de rachat précise les conditions dans lesquelles, en cas de 
décès, la revalorisation du capital garanti intervient à compter au 
plus tard du premier anniversaire du décès du membre participant 
jusqu’à la réception des pièces mentionnées au dernier alinéa de 
l’article L. 223-22. » 

Article 1er B (nouveau)

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 132-23 du code des 
assurances est ainsi rédigé : 

« Après le décès de l’assuré ou au terme prévu par le contrat 
et à compter de la réception des pièces nécessaires au paiement, 
l’entreprise d’assurance verse, dans un délai qui ne peut excéder 
un mois, le capital ou la rente garantis au bénéficiaire du contrat 
d’assurance sur la vie. Au-delà de ce délai, le capital non versé 
produit de plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié 
durant deux mois, puis, à l’expiration de ce délai de deux mois, 
au double du taux légal. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 223-22 du code de la 
mutualité est ainsi rédigé : 

« Après le décès du membre participant ou au terme prévu par 
le contrat ou le bulletin d’adhésion et à compter de la réception 
des pièces nécessaires au paiement, la mutuelle ou l’union verse, 
dans un délai qui ne peut excéder un mois, le capital ou la rente 
garantis au bénéficiaire de l’opération d’assurance sur la vie. Au-
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delà de ce délai, le capital non versé produit de plein droit intérêt 
au taux légal majoré de moitié durant deux mois, puis, à 
l’expiration de ce délai de deux mois, au double du taux légal. » 

III. – Les I et II s’appliquent aux opérations d’assurance sur 
la vie en cours à la date de publication de la présente loi. 

Article 1er

Après l’article L. 132-9-2 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 132-9-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-9-3. – Les organismes professionnels mention-
nés à l’article L. 132-9-2 ont la faculté de consulter les données 
figurant au répertoire national d’identification des personnes 
physiques et relatives au décès des personnes qui y sont 
inscrites. Les entreprises d’assurance mentionnées au 1° de 
l’article L. 310-1 du présent code ainsi que les institutions de 
prévoyance et unions régies par le titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale obtiennent de ces organismes 
professionnels communication de ces données en vue 
d’effectuer des traitements de données nominatives. Ces 
traitements ont pour objet la recherche des assurés et 
bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie décédés. » 

Article 1er
bis (nouveau)

Après le mot : « tenu », la fin du dernier alinéa de l’article 
L. 132-8 du code des assurances est ainsi rédigée : « de rechercher 
le bénéficiaire, et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la 
stipulation effectuée à son profit. » 

Article 2 

Après l’article L. 223-10-1 du code de la mutualité, il est 
inséré un article L. 223-10-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-10-2. – Les organismes professionnels mention-
nés à l’article L. 223-10-1 ont la faculté de consulter les données 
figurant au répertoire national d’identification des personnes 
physiques et relatives au décès des personnes qui y sont inscrites. 
Les mutuelles et unions régies par le présent livre obtiennent de 
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ces organismes professionnels communication de ces données en 
vue d’effectuer des traitements de données nominatives. Ces 
traitements ont pour objet la recherche des membres participants 
et bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie décédés. » 

Article 3 

L’article L. 223-10 du code de la mutualité est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la mutuelle ou l’union est informée du décès du 
membre participant, elle est tenue de rechercher le bénéficiaire 
et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la stipulation 
effectuée à son profit. » 

Article 4 (nouveau)

I. – L’article L. 132-9 du code des assurances est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« I. – La stipulation en vertu de laquelle le bénéfice de l’assu-
rance est attribué à un bénéficiaire déterminé devient irrévocable 
par l’acceptation de celui-ci, effectuée comme il est dit au II. 
Pendant la durée du contrat, après acceptation du bénéficiaire, le 
stipulant ne peut exercer sa faculté de rachat et l’entreprise 
d’assurance ne peut lui consentir d’avance sans l’accord du 
bénéficiaire. » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Tant que l’assuré et le stipulant sont en vie, l’accep-
tation est faite par un avenant signé de l’entreprise d’assurance, 
du stipulant et du bénéficiaire trente jours au moins après la 
signature du contrat d’assurance. Elle peut également être faite, 
dans le même délai, par un acte authentique ou sous seing privé, 
signé du stipulant et du bénéficiaire, et n’a alors d’effet à l’égard 
de l’entreprise d’assurance que lorsqu’elle lui est notifiée par 
écrit.

« Après le décès de l’assuré ou du stipulant, l’acceptation 
est libre. » 
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II. – L’article L. 132-10 du même code est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Quand l’acceptation du bénéficiaire est antérieure au nantis-
sement, ce dernier est subordonné à l’accord du bénéficiaire.  

« Quand l’acceptation du bénéficiaire est postérieure au 
nantissement, celle-ci est sans effet à l’égard des droits du 
créancier nanti.

« Sauf clause contraire, le créancier nanti peut provoquer le 
rachat nonobstant l’acceptation du bénéficiaire. » 

III. – L’article L. 132-24 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou au 
contractant » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou du 
contractant ». 

IV. – À la fin du premier alinéa du I de l’article L. 141-7 du 
même code, les mots : « ces mêmes organismes ou sociétés » 
sont remplacés par les mots : « ce même organisme ». 

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 331-2 du même 
code, après les mots : « dans la limite », sont insérés les mots : 
« , pour la valeur de rachat des contrats d’assurance sur la vie, ». 

VI. – L’article L. 223-11 du code de la mutualité est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« I. – La stipulation en vertu de laquelle le bénéfice de la 
garantie est attribué à un bénéficiaire déterminé devient irrévo-
cable par l’acceptation de celui-ci, effectuée comme il est dit au 
II. Pendant la durée de l’opération d’assurance, après acceptation 
du bénéficiaire, le stipulant ne peut exercer sa faculté de rachat 
et la mutuelle ou l’union ne peut lui consentir d’avance sans 
l’accord du bénéficiaire. » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Tant que le membre participant et le stipulant sont en 
vie, l’acceptation est faite par un avenant signé de la mutuelle ou 
de l’union, du stipulant et du bénéficiaire, trente jours au moins 
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après la signature du contrat d’assurance. Elle peut également 
être faite, dans le même délai, par un acte authentique ou sous 
seing privé, signé du stipulant et du bénéficiaire. Elle n’a alors 
d’effet à l’égard de la mutuelle ou de l’union que lorsqu’elle lui 
est notifiée par écrit. 

« Après le décès du membre participant ou du stipulant, 
l’acceptation est libre. » 

VII. – L’article L. 223-23 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou au 
souscripteur du contrat » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou du 
souscripteur du contrat ». 

VIII. – Les 1° et 2° des I et VI s’appliquent aux contrats en 
cours n’ayant pas encore, à la date de publication de la présente 
loi, donné lieu à acceptation du bénéficiaire. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 octobre 2007. 

Le Président, 

Signé : BERNARD ACCOYER
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